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Certains contribuables se tournent vers le troisième pilier libre (3b) car c’est le 
seul véhicule d’épargne dont ils ne disposent pas encore, bien que son attrait 
fiscal soit limité dans le canton de Vaud. 
Les dirigeants d’entreprises et les professions libérales ont plutôt intérêt à se 
concentrer prioritairement sur l’autre 2e pilier. Celui qu’ils n’ont pas encore mis 
en place, ne sachant parfois pas encore qu’il est possible d’implémenter un se-
cond deuxième pilier, en plus d’un préexistant. 
Après avoir ouvert un 3e pilier lié (3a), on peut avoir tendance à se tourner vers 
le 3b si l’on n’a pas confiance en sa caisse de pension. Le deuxième pilier paraît 
parfois complexe ou opaque. Or, il existe une variante de deuxième pilier plus 
transparente et flexible. Le décideur dans l’entreprise a la possibilité d’implé-
menter (pour lui et quelques autres employés) une prévoyance professionnelle 
complémentaire, plus attractive. 
Dans une PME, la fortune de la prévoyance professionnelle est généralement 
investie au travers d’une unique stratégie d’investissement pour tous les affi-
liés. Ces derniers n’ont pas la possibilité de choisir leur stratégie de placement 
et ne savent parfois pas comment leur épargne est investie. Cela n’incite pas au 
versement volontaire de rachats dans l’institution de prévoyance. Certains af-
filiés se rendent également compte que leur épargne deuxième pilier est faible-
ment rémunérée, y compris lors d’années boursières florissantes. 
Dans une logique de diversification, il est possible pour le dirigeant salarié (ou 
l’indépendant) de mettre en place un second plan de prévoyance professionnelle 
offrant un libre choix de la stratégie de placement. Le deuxième pilier de base, 
préexistant, est simplement réduit et non résilié. 
Exemple : le médecin salarié de sa propre Sàrl qui perçoit 150 000 francs de sa-
laire annuel peut, par exemple, avoir 64 260 francs de salaire annuel cotisant 
dans un plan LPP minimum légal auprès de la caisse de pension X (prestataire 
dont il est déjà client) et 85 740 francs de salaire cotisant auprès d’une nouvelle 
caisse de pension Y. Au lieu d’assurer l’intégralité de son salaire chez un seul pres-
tataire, il l’assure chez deux prestataires distincts. Par un jeu de vases commu-
nicants, on réduit le salaire cotisant dans la caisse X pour « faire de la place » au 
salaire cotisant de la caisse Y. Dans cette institution de prévoyance profession-
nelle Y, le décideur définira une stratégie d’investissement avec les conseils 
d’un banquier et il bénéficiera de l’intégralité du rendement de son placement 
(ce qui n’est pas le cas dans la caisse de pension X, qui, indépendamment des 
frais, constitue des réserves qui viennent grever le rendement de l’affilié). 
Outre l’amélioration des prestations en vue de la retraite (et en cas d’invalidité 
ou de décès), c’est pour le décideur une manière pertinente d’accéder à de nou-
veaux leviers d’économie fiscale, et d’exploiter des possibilités de financement 
insoupçonnées. 
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L’autre deuxième pilier
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L
a protection des con-
sommateurs critique 
les tarifs des stations de 
ski suisses pratiquant 

des «prix dynamiques»: la 
transparence fait souvent dé-
faut pour les abonnements ou 
les cartes journalières. De 
même, les conditions de re-
tour et d’échange sont très hé-
téroclites. Une enquête me-
née auprès de douze 
domaines skiables a révélé 
que six d’entre eux n’indi-
quent pas leurs prix mini-
mum ou maximum, écrivait 
hier l’association de protec-
tion des consommateurs. Sans 
ces indications, les clients 
ignorent si un tarif est bon 
marché ou cher. 
Les stations sont soupçonnées 
de pratiquer la dynamique des 
prix variables en fonction de la 
demande, avec des tarifs exces-
sifs les jours de pointe. Ceci 
dans le seul but de réaliser un 
maximum de bénéfices. 

Ceux qui suivent les conseils 
des stations de ski et achètent 
leurs billets longtemps à 
l’avance doivent tenir compte 
des conditions de rembourse-
ment: ainsi six stations de ski 
n’en accordent pas sur les 
tickets journaliers. Il est cer-
tes possible de souscrire une 
assurance, par exemple en cas 
de maladie, mais seulement 
moyennant un supplément. 
Pour l’association de défense 
des consommateurs, les 

clients n’ont cependant pas à 
supporter des coûts supplé-
mentaires dans de tels cas. 
Le modèle de prix dynamique 
est basé sur deux critères en 
particulier. Le forfait journa-
lier dépend du moment où on 
l’achète et de la date à laquelle 
on veut utiliser les remontées 
mécaniques. En règle géné-
rale, plus on achète tôt, plus le 
prix est bas, et plus le nombre 
de skieurs attendus le jour 
donné est élevé, plus le billet 
est cher. 

Critiques jugées  
injustifiées 
Interrogée sur les critiques de 
la protection suisse des con-
sommateurs, l’association Re-
montées mécaniques suisses 
(RMS) a répondu hier que la 
fixation des prix est l’affaire de 
chaque entreprise. Et d’ajouter 
qu’en comparaison internatio-
nale, les plus grands domaines 
skiables de Suisse ne sont pas 

trop chers, même les jours de 
pointe. 
Au cours des dix dernières an-
nées, le prix moyen d’une jour-
née de ski en Suisse a augmen-
té de 15%, à 38,70 francs 
aujourd’hui.  
Les prix sont bien acceptés par 
les clients, comme le montre la 
forte affluence dans les sta-
tions de ski helvétiques en dé-

cembre dernier. Par ailleurs, la 
majeure partie des plus de 200 
domaines skiables suisses con-
tinue de miser sur des prix 
fixes.  
Les clients ont donc des solu-
tions alternatives. Et les diffé-
rentes remontées mécaniques 
donnent des informations sur 
les modes de remboursement, 
relève RMS. ATS

Transparence des prix 
jugée insuffisante

Certaines stations de ski sont  
soupçonnées de pratiquer des «prix dynamiques», variant en fonction  
de la demande, avec des tarifs excessifs les jours de pointe. Explications.

REMONTÉES MÉCANIQUES

Le modèle de prix dynamique est pratiqué depuis novembre 2023 dans la moitié des vingt plus grands domaines 

skiables de Suisse (image d’illustration). KEYSTONE/URS FLUEELER

      

CONSOMMATION  
Un million de produits vendus  
au-delà de leur date de péremption 
Il est possible de vendre des produits alimentaires après leur date 
de durabilité minimale (DDM). Selon le produit, la vente peut être 
prolongée jusqu’à un an, à l’instar du riz, de la farine, du thé ou des 
épices, rappelait hier l’organisation de lutte contre le gaspillage 
alimentaire foodwaste.ch. De même, la viande peut être congelée 
jusqu’à la date limite de consommation (DLC) et ainsi être vendue 
90 jours de plus. La condition est toutefois que ces aliments soient 
étiquetés.  
En 2024, foodwaste.ch a pu remettre un million d’étiquettes de ce 
type aux commerces de détail et aux magasins à la ferme de toute la 
Suisse. Selon l’association, plus de 550 points de vente tels que des 
magasins à la ferme, des petites épiceries, des drogueries, des 
vendeurs de boissons, des boucheries, des boulangeries et des 
grands détaillants vendent déjà des produits à durée de conservation 
prolongée. Moins de produits finissent ainsi à la poubelle. ATS 

ROYAUME-UNI  
Procès à 1,6 milliard pour Apple 
Le géant américain Apple a-t-il abusé de la position dominante de 
son magasin d’applications au Royaume-Uni? Un procès s’est 
ouvert lundi matin à Londres dans lequel les plaignants espèrent 
obtenir plus d’un milliard et demi de livres (1,67 milliard de francs) 
pour les utilisateurs britanniques de l’App Store.  
Le procès, prévu sur sept semaines au Tribunal d’appel de la 
concurrence, devra rendre une décision qui s’appliquera à quelque 
20 millions de détenteurs d’iPhone ou d’iPad ayant utilisé les 
fonctionnalités payantes de l’App Store au Royaume-Uni entre fin 
2015 et fin 2024. 
Les plaignants dénoncent le fait qu’Apple «exige que toutes les 
applications natives (réd: conçues spécifiquement pour son 
système d’exploitation) soient distribuées dans l’App Store» et qu’il 
«ne peut pas y avoir d’alternative» à son magasin d’application. 
«En vertu de ses conditions générales, Apple a exclu toute 
concurrence», estime un des avocats des plaignants. AWP AFP 

Le modèle de prix dynamique est pratiqué depuis novembre 
2023 dans la moitié des vingt plus grands domaines skia-
bles de Suisse. En misant sur ce système, les remontées 
mécaniques avaient pour objectifs d’exploiter les installa-
tions de manière plus régulière, de rendre le ski financière-
ment plus attractif pendant la basse saison et de réduire  
les temps d’attente, y compris dans les restaurants, avait 
déclaré à l’époque un porte-parole de la station d’Adelbo-
den-Lenk. 
Le modèle dynamique profite aussi bien aux clients qu’à la 
station. Pour le domaine skiable, c’est davantage de liquidi-
tés grâce à la prévente des billets, et moins d’affluence aux 
caisses grâce à la boutique en ligne. ATS

Dynamique depuis 2023

15% 
Au cours des dix dernières 

années, le prix moyen d’une 
journée de ski en Suisse a 

augmenté de 15%, à 
38,70 francs aujourd’hui. 


